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55JOURNÂL OFFICIEL DES TERRITOiRES OCCUPES DE L'ANCIEN TOOO 

décret du -27 Novembre 1915 ,,,ra tenue il la -disposi
Deux Membres du Oonseil sies Notables dè Lomé; Membres' i tion <lu public, dans les "ureaux du Service des DOl}anes.. 
BARRlLLOT, Réda.cteur au Ministère des .i 
 Art· 3. - Le présent arrété sera enregistré communi

.< 	 Col~llie.~ attendu. Secrétaire. q\l<Î et arfiché partout oÙ besoin sera. 
se réunira sur la convocation de son Président en ''Ile !1 

·,'d'él,aborer un projet de déeret organisant la Justice __ Lomé, le 25 Février '19211..=1_",

> indigèl1e et le régime des peines disciplinaires au Togo. ~ 

. 'Art. 2 . .,- Les travaux de cette Oommissio~ devro~t '~ BONNECARRÈRE 
. ,être terminés le premier Avril .. 

i 
- " . ' 

Artiele premier: - Une Oommission ,c,!mposée de 
~' .. •.M. ,S~AS, Adminiatru.teu.r eu Cbef de 1ère el. Président. 

Cber àas Services Àdministre.tiÛl. 

BRESSOLLES Admillistrateur de 2éme cl. 
~( - des Coloni~s, - attendu. 

~...., VITALI, PlOcureur do la Rêvublique. 
GRADA8SI, Pré.ideut du Tribuual p: i. 

: . VITTINI et MELO[R. Aveeat~·Dêfenseur8. 
(~ L. PRÉSIDENT et le VICE· PRÉSIDENT d<t la 
. , 	 - Chambre de Commelce. 

E~ LE Ra 'f, Receveur des DOlnfLiUO",,· d "r b 
r' . IlèUI Membres ùu COD!I~n des Nota bI~ e Lom~ ~,am rOB. 

~~'",:',. . BARRILLOT, RMacteur au Ministère des 
Colonies, attendu, Secrétaire..- .
-

:se réunirll sur la cOIlvocation de son Président à l'effet 
~-c d'élaborer un projet de décret organisant le régime 

~,:'" . fO:~:~:~~'Og~~s travaux de cette Commission devront 
fi' être terminés le' 15 Mars 1922. 

Att. 3. - La prés<;,ite nécisions~ enregistrée,
'ooinmuniquée et puLliée partout où besOIn sera. 

Lomé, le 21 Février 1922. 

BO~NECARRÈRE, 

DJi:CISlON No· 49 éfabUgsunl une Comini..ion c/wJ'gée 
d'dlabo,..,. un projet dé Décret organisant la ju.fice inii
gène el le régime d6$ pein., di.ciplinai1'6$" au Togo, 

Le Qom'erneur des Colonies, 
CollIIIIissaire de la République, 

Che~àli~r 'de l~ LéJl'ion d'Honneur. " 

, Vu, le décret dés 4 Septemure 1916 et 7 AVlil 1917 
" ','Jlréant'un' Con:misaire de la Rllpublique au Togo, 

Vu ladéclaratil)n Franco -Britannique du 10' .Juillet 
1919 fixant le~ TerritoIres du 'logo placés sous l'auto
rité de la France.' ' 

Vu 'le décret d1l23 Mars 1921 détefminant 'les attri, 
. buttons etl~spouvoil·s du Commissaire de la Républi

'. -que au Togù (Décret promulgué au Togo I,ar an'été du 
"SO Avril 19'21.) 

,~- -, - DECIDE: 
,

Att'icl""1lfem'1er:--'-Ufle Commissiun composée de: 

lII. M. :SAS!AS, 	 Ajlminiatrateut 'en Che! de."!",. el. Présid.nt. 
Chof des Services Admist'ratifs. 

BRESSOLLES, Administrateur de 2éme cl. 
d~._Colollies, !Ltteudu. 

VITÂLI,' Proeureur de Jo. République. 

G~DAS,SI~· Président du Tribunal p. i. 

VITTIN! el MELOIR, A••cal,-Défen.eurs, ' 

Art. ,8. ~ . La 'présente Décision sera enregistrée, 

communiquée et pobliée partout OÙ .besoin sera, 


Lomé, le 21 Févner 1922.' 

BON~EOARRÈRE 

ARRÊTÉ No 34 rendant applicable, au Togo 16$ di.po

_ silions du .Décret du 27 novembre 1915 réglemenlanl le 

~ Service de. Douanes en A. 0, F.1 	 • 
liii
... Le Gouverneur des Colonies, 
li" 

' Oommisaire de la République, p. i. 

Obevalier de la Légion d'Honneur. 

i
i 


Vu les décrets des 4, Septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créaht"un CommissaÎTe de la République au Togo. 

..; 

-!! Vu la déclaration l'franco Britannique du 10 Juillet 

1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'autori., 
II~~ té de. la France.: 

Vu le décre\du 23 Mars 1921 d<iterminant les 

attri!'utions et les pouvoirs du -Commissaire de la Répu

Mique au Togo, (Décret promulgué au 'l'ogo par arrêté 


i 
iii du 30 Avril 1921.) , 

1 

Vu· l'Arrêté du 29 Novembre 1920, No. 70, prômol. 

'guant au .Togo le décret du 21 Novembre 191& régle


11 mentant le Service des Douanes en A. O. F. et l'Arrêté 

interministériel du 21 Juin 1916 fixant les remises 

à allouer aux Trésoriers Payeurs sur les traites eautiou
nées. 	 . 

1 
'" 	 )Yu ,l'arrêté du 6 Janvier 1921, No. 3, abrogeant 


l'arrêt.é 'No, 70.' ' ) 


1 ,Vu l'arrété du 16 Av,'il ,921; 'No. 48, relatif au 

'créditd'enlèvement pour le dédouanement desmàrchadises. 


!! Vu l'arrêté du 1er Avril 1921, No. 31, promulguant 
" au Togo l'arrété interministériel du 21 Juin 19,\6. 

1 
, 	 , . 

Oonsidérant qu'il' est nécessaire de réglementer le 
fonctionnement, du Service des, Douane~ du_Togo. 

Vu la lettre du Ohef 'du Service <les Douanes en date
1 du 4 Février 1922, No. :w. ' , 


1 ARRÈTE: 

., 
Article premier: - Sont rendues applica"les an Togo _i.~ en toQt ce qu'elles n'ont pas de c.ontraire aux prescl'Îp


tions de l'arrétédu Commissaire de la Répuùliqu'e du 
;_~i"" 16 Avril 1~2i, No. 48, les dispositions du décret du 


-

"" 21 Novemhre 1915, r~gle~lllntant le Service des Douanes 

.. PIJ par anêté
_;~. A. O. F. (DéCI"t promulgué en A. O. If.
1 du 29 Décemjjfe' 1915, .Journal Orticiel ,je l'A. 0:' F. 

119'-6, page \11.) 

Art.. 2. - Une 'tiroehure contenant 10 texte du 
il! 

http:Pr�sid.nt

